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NEGOCIATIONS AU TITRE DE L'ARTICLE XXVIII;5 

Liste XXX - Suède 

Addendum 

(fĵ  La Mission permanente de la Suède a fait parvenir au secrétariat la 
communication ci-après, en date du 12 juillet 1991. 

Veuillez trouver ci-joint copie de l'accord intervenu entre la Suède 
et la Pologne à l'issue de négociations au titre de l'article XXVIII 
concernant la Liste XXX - Suède. Cet accord est entré en vigueur le 
15 mai 1991. 

Les délégations de la Pologne et de la Suède ont achevé les négo
ciations qu'elles avaient engagées au titre de l'article XXVIII en vue de 
la modification ou du retrait de concessions reprises dans la Liste XXX, 
ainsi qu'il est indiqué dans le rapport ci-joint. 

Pour la délégation de la 
Pologne 

Pour la délégation de la 
Suède 

20 décembre 1990 



SECRET/331/Add.1 
Page 2 

Procès-verbal approuvé 

Les délégations de la Pologne et de la Suède ont achevé ce jour les 
négociations qu'elles avaient engagées conformément à l'article XXVIII de 
l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, du fait que la 
Suède avait l'intention de retirer de sa Liste XXX certaines concessions 
spécifiées dans le document du GATT SECRET/331. Un accord, dont le texte 
est annexé au présent procès-verbal, est intervenu entre la Pologne et la 
Suède. Il entrera en vigueur lorsque les deux pays se seront mutuellement 
informés, par échange de notes entre leurs délégations permanentes à 
Genève, que les formalités constitutionnelles nécessaires ont été 
accomplies. 

Genève, 20 décembre 1990 

( 

Pour la délégation de la Pour la délégation de la 
Pologne: Suède: 

K, 
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ANNEXE 1 

Résultats des négociations engagées au titre de 
l'article XXVIII en vue de la modification 

ou du retrait de concessions reprises 
dans la Liste de la Suède 

Modifications de la Liste XXX - Suède 

m 

Concessions à retirer de la Liste 

Numéro du tarif Désignation des produits 
suédois 

ex 10.08.900 

ex 11.02.900 

ex 11.03.190 

ex 11.03.290 

ex 11.04.190 

ex 11.04.290 

De céréales autres que le riz sauvage 
(Zizania aquatica) 

De céréales autres que le sarrasin, 
l'alpiste et le riz sauvage (Zizania 
aquatica) 

De céréales autres que le sarrasin, 
l'alpiste et le riz sauvage (Zizania 
aquatica) 

De céréales autres que le riz, le 
sarrasin, l'alpiste et le riz sauvage 
(Zizania aquatica) 

De céréales autres que le riz, le 
sarrasin, l'alpiste et le riz sauvage 
(Zizania aquatica) 

De,céréales autres que le riz, le 
sarrasin, l'alpiste et le riz sauvage 
(Zizania aquatica) 

Taux de droit 
consolidé dans 

la liste 
existante 

expt 

expt 

expt 

expt 

expt 

expt 



SECRET/331/Add.1 
Page 4 

Nouvelles concessions sur des produits non repris dans la liste existante 

Numéro du 
tarif suédois 

ex 16.02.500 

Désignation 
des produits 

Produits conservés 
en récipients fermés 
hermétiquement, condi
tionnés pour la vente 
au détail, contenant 
40Z ou plus, mais 
moins de 60Z en poids 
de viande bovine 

Taux de droit 
actuellement 
en vigueur 

Prélèvement variable 
à l'importation de 
1 275 cour. s. par 
100 kg, représentant 
actuellement 63.75Z 
du prélèvement 
variable à l'impor
tation de carcasses 
de bovins 

Nouvelle 
concession 

Le taux ne 
devra pas 
dépasser 
32Z du 
prélèvement 
variable à 
1'importation 
de carcasses 
de bovins 
(ex 02.02.100) 
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ANNEXE 2 

Négociations "au titre de l'article XXVIII 

Rapport de la délégation de la Suède au sujet des négociations au titre de 
l'article XXVIII concernant la Liste XXX - Suède. 

1. Les négociations ont abouti à un accord avec; 

la Pologne 

2. Aucun accord n'a été conclu avec; 

3. Des consultations ont eu lieu avec; 

les Communautés européennes 


